
306 LE DÉLÉGUÉ APOSTOLIQUE

miers jours de l'année suivante, par Mgr Timon, évêque de
Buffalo.

Au mois de juillet 1866 il est nommé professeur de philosophie
et vice-président du collège franciscain d'Allegany (Etat de New-
York).

Il devient successivement, en 1867, secrétaire de la province
franciscaine d'Amérique de l'Immaculée-Conception et professeur
de théologie ; président du séminaire et du collège de Saint
Bonaventure d'Allegany !en 1868 ; chargé d'un poste de con-
fiance par Mgr Henry Carfagnini à Newfoundland et, le 26
décembre 1871, à Harbor Grace (2).

Nous n'en finirions pas si nous voulions rapporter les innom-
brables témoignages d'estime et d'affection qui lui furent partout
prodigués aux Etats-Unis et, en particulier, dans cette dernière
résidence.

Dix ans plus tard, ayant dû retourner en Amérique, après un
long séjour en Europe, il fut l'objet des plus touchantes démons-
trations de sympathie de la part de ses anciens subordonnés, qui
n'avaient jamais pu se consoler de son départ et débordaient
d'enthousiasme à son retour au milieu d'eux.

De 1883 à 1892, le T. R. P. Diomède Falconio exerça son
zèle parmi ses frères d'Italie, comme ministre provincial de cette
même province de Saint-Bernardin, qui avait abrité sa jeunesse
religieuse et que la révolution italienne avait depuis presque
détruite. Il fut chargé de la reconstituer, de rouvrir le noviciat,
de fonder la maison d'études et de restaurer la plupart des
anciens couvents. L'Archevêque d'Aquila ayant vu de près l'ac-
tivité du provincial et appréciant ses hautes qualités, voulut lui
donner une marque d'estime tn le nommant examinateur syno-
dal de son archidiocèse et faire ainsi profiter son clergé de ses
lumieres.

En 1888, il venait d'être réélu supérieur de sa province, lorsque
au mois d'octobre, le chapitre général des Franciscains le choisit
à l'unanimité pour procureur général des Frères Mineurs des
provinces réformées d'Italie près le Saint-Siège.

(2) Nos cousins de France se laissent envahir par l'anglais plus facilement
que nous. Au Canada, nous écrivons: Terre-Neuve et Hâvre de Grâce.

(Note de la Vérité, de Québec.)


